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RHT (REDUCTION HORAIRE DE TRAVAIL) 
INTEMPERIES  

 
 
 
GENERALITES 

Les GS utilisées dans le cas d’intempéries ou de RHT sont identiques. 
Le chômage partiel est indemnisé à hauteur de 80% mais l’entier du salaire (100%) est soumis aux 
charges sociales. Toutefois libre à l’entreprise de payer de l’entier du salaire (seul le 80% lui sera versé 
par les caisses). 
Le 13ème salaire se calcule sur l’indemnité versée, soit sur le 80% du salaire. Libre toutefois aux 
entreprises de le calculer sur le 100% mais la différence sera à la charge de l’entreprise. Idem pour le 
calcul de l’avoir vacances d’un employé horaire. 
 

Employé mensuel (SM) 

 

Cas du versement à 80% du salaire (Saisie des heures dans A3) 
 
 
Remarque : le GS 900 comporte le taux horaire fictif des employés mensuels. Ce taux a dû être calculé 

sur l’année. Or les indemnités RHT/Intempéries sont calculées sur les heures théoriques de chaque 

mois (et celles-ci changent chaque mois). Vous devriez donc aller changer le taux horaire du GS 900 de 

chaque personne. Cela aura également un impact dans la comptabilité analytique (prix de revient de 

chantier). A vous de décider si vous laissez le taux horaire moyen annuel ou si vous le changer chaque 

mois. 

 
Introduire les heures de chômage partiel dans les temps, sous « Saisie des temps » : 
 

 
 
Saisir les heures du chômage partiel du 1er jour (TT 1570) puis les heures du chômage partiel (TT 1571) 
Le type de travail (TT) 1970 Correction chômage partiel se généra automatiquement dans les temps. 
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Employé horaire (SH) 

 

Cas du versement à 80% du salaire 
 
Introduire les heures de chômage partiel dans les temps, sous « Saisie des temps » : 
 

 
 
Saisir les heures du chômage partiel du 1er jour (TT 1570) puis les heures du chômage partiel (TT 1571) 
Le type de travail (TT) 1970 Correction chômage partiel se généra automatiquement dans les temps. 
 
Une fois les heures saisies, faire le processus normal des décomptes de salaires. 
 
Exemple : 
 

 
 
 
Pour les entreprises qui n’utilisent pas la saisie des temps dans A3, les GS peuvent sans autre être 
introduites via les pré-saisie. Le GS suivantes sont à saisir : 
 
Salaire mensuel :             Salaires horaires : 
1370 Chômage partiel 1er jour SM 100%         1380 Chômage partiel 1er jour SH 100% 
1371 Chômage partiel SM 80%           1381 Chômage partiel SH 80% 
9320 Heures réalisées (si vous gérez les heures)      9320 Heures réalisées (si vous gérez les heures) 
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Cas du versement à 100% du salaire 
 
Traiter le cas comme un mois normal. 
 
 
 
Remarques : 
 
Les pages suivantes indiquent la configuration des Type de Travail (TT) ainsi que les Genres de Salaires 
(GS). La configuration est standard, à vous de vous assurer que la répartition comptable est correcte 
notamment pour les GS. Vous pouvez modifier si cela ne devrait pas être le cas. 

 
 

Paramétrage des Type de travail (TT)  
 
 
Type de travail « Chômage partiel 1er jour » 
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Type de travail « Chômage partiel » 
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Type de travail « Corr. Chômage partiel (module salaire) » 
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Paramétrage des genres de salaires (GS) 

GS 1370 Chômage partiel 1er jour 100% (SM) 
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GS 1371 Chômage partiel 80% (SM) 
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GS 1375 Correction chômage partiel (SM) 
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GS 1378 Correction base chômage partiel 20% (SM) (fictif) 
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GS 1380 Chômage partiel 1er jour (SH) 100% 
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GS 1381 Chômage partiel (SH) 80% 
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GS 1388 Correction chômage partiel (SH) 20% (fictif) 
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Exemple de calcul (indemnité à 80%) – théorie 
 
Le calcul sera effectué par A3, toutefois à titre de vérification voici un exemple : 

Salaire mensuel brut : CHF 4'500.- 

Charges sociales 1er pilier : CHF 286.90 (6,75%) 

Assurance accident non prof : CHF 90.- 

LPP :  CHF 169.85 

1. Calculer le nombre de jours ouvrables dans le mois concerné : cas d’un mois avec 22 jours ou-

vrables, mais 2 jours fériés, soit au final 20 jours ouvrables. 

2. Calculer le nombre d’heures de travail dans le mois concerné: 

a. Heures de travail normales : ici 20 jours x 8,5 heures par jour = 170h par mois ; 

b. Heures de travail perdues : ici 170h 

3. Calculer la durée du travail mensuel moyenne : 52 semaines x 42,5 heures (8,5 heures x 5 jours) / 

12 mois = 184,17 heures 

4. Calculer le salaire horaire de base : 4'500 / 184.17 = CHF 24.43 bruts de l’heure 

5. Calculer le montant de l’indemnité due pour les heures de travail perdue : 170h x 24.43 x 80% = 

3'322.88  

6. Déduire l’intégralité de la part employé des cotisations sociales, ici :  

 
Indemnité brute :                           CHF 3'322.88 

Charges sociales 1er pilier :       - CHF 286.90 (6,75%) 

Assurance accident non prof :    - CHF 90.- 

LPP :                                           - CHF 169.85 

Total                                             CHF 2'776.13 

 


